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SERVICE EVANGELIQUE DES MALADES 
 

L’équipe diocésaine de coordination des équipes paroissiales du SEM (Service 

Evangéliques des Malades) a préparé, en lien avec moi-même, suite à la visite 

pastorale du SEM de 2004 et en raison du développement du SEM en de 

nombreuses paroisses, le texte-charte ci après, texte qui, tenant compte de 

l’expérience, propose actuellement des perspectives communes. 

 

Je suis heureux de publier en l’état ce « texte-charte », pensant que comme tel, 

il peut servir aux équipes locales, les inciter à faire le point,et, par ailleurs, 

faciliter l’échange d’équipes à équipes dans les paroisses, les doyennés et le 

diocèse. 

 

BOURGES LE 15 AOUT 2007 

 

Hubert BARBIER 

Archevêque de Bourges 

 

 

PREAMBULE 

 

 « L’Eglise, animée de l’Esprit du Christ, veut porter une attention 

particulière à la foule de ceux qui tendent la main pour vivre, guérir, mourir dans 

l’Espérance. » (Assemblée plénière de l’Episcopat Français à Lourdes 1982). 
 De tout temps, l’Eglise s’est mise « au service » des malades. Ainsi elle a 

toujours exprimé de façon privilégiée sa vocation qui est d’être au service de 

l’Homme, de l’Homme blessé, de l’Homme libéré en Jésus Christ. L’Eglise locale, 

au sein de la paroisse, se sent alors appelée à entourer tout ceux qui vivent, pour 

des raisons diverses, un éloignement de la communauté chrétienne.  

 

 Le Synode diocésain, la lettre pastorale « Aller au cœur de la foi » et la 

visite pastorale du Service Evangélique des Malades par Mgr Barbier en 2004 

sont authentifié et appuyé la démarche qui vise à mettre en place des équipes 

portant  cette attention particulière. Auprès du prêtre et appelés par lui, 

plusieurs laïcs s’engagent à « servir de la sorte, à la suite du Christ, l’Espérance 

du monde ». 

 

 Ainsi le Service Evangélique des Malades est un service qui, depuis 

plusieurs années,  crée sa tradition et  discerne au fur et à mesure son évolution. 

C’est un service paroissial qui fait logiquement  partie de la Pastorale de la Santé 

dans le diocèse. Il peut y trouver un soutien, une source d’information et de 

formation, un moyen de communication avec d’autres services pastoraux. 
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LA VOCATION ET LA MISSION DU SEM 

 

 Le SEM a vocation pour le service des malades, c'est-à-dire, ceux qui 

vivent une étape de souffrance physique ou psychologique dans leurs vie, 

souffrance qui les affecte profondément dans leur santé, soit de façon durable, 

soit de façon passagère, et ce, à n’importe quel âge. Ce service se distingue du 

service des personnes âgées, sauf quand celles-ci sont attentes d’une pathologie. 

Il se distingue aussi du service des personnes handicapées, qui tend à intégrer 

dans la vie sociale et ecclésial ordinaire ceux qui ont un handicap physique ou 

mental. 

 

 Le Christ confie les malades à la communauté croyante : « Comme le Père 

m’a envoyé, moi aussi je vous envoie » et « aimez vous les uns les autres » Il 

permet aux croyants d’être les serviteurs comme lui, mais même plus que ça : il 

les appelle ses amis : « (…) maintenant je vous appelle mes amis, car tout ce que 
j’ai appris de mon Père, je vous l’ai fait connaître ». Ceci est un appel à la 

plénitude. 

 

 Le Christ a assumé la condition humaine et, par là, il a montré que la 

maladie et la mort peuvent être le lieu de la vie, de notre vie et de Sa vie. Dans 

la souffrance, en effet, se développent : fidélité, courage, paix, témoignage de 

foi, etc…Dans l’accompagnement il s’agît alors d’aider la personne de saisir la 

présence du Christ dans sa vie (« Dieu était là et je ne le savais pas… ») 

 

 

 

LES ACTIONS DU SEM 

 

 

 Visites aux malades, à domicile et en institution. 

 Dans le cadre institutionnel, en accord avec la direction, organiser les 

temps de prière et de célébration. 

 Permettre le lien entre les personnes et la paroisse (organisation du 

transport pour les célébrations paroissiales, proposition de prière et de la 

communion à domicile, communication des nouvelles de la paroisse..). 

 Organiser les célébrations de Dimanche Santé et de Journée de Malades 

ainsi que proposer le sacrement des malades au sein de la paroisse. 
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LES LIENS DU SEM 

 

 

 -avec la paroisse 

 -avec la Pastorale de la Santé dans le diocèse et tous les 

 mouvements qu’elle représente  

Le SEM, comme un service paroissial, s’organise autours du curé et en lien avec 

des services existants : EAP, Conseil Paroissial, équipes d’obsèques... C’est le curé 

de la paroisse qui appelle les membres de l’équipe et qui les envoie en mission. Si 

un laïc peut être nommé le responsable de l’équipe,  le curé nomme ou reste lui-

même le prêtre referant de cette équipe. 

Localement, le SEM s’efforce d’entrer en contact et, si possible, de collaborer 

avec les services civils qui s’occupent des malades. Il peut interroger des acteurs 

divers et se laisser interroger par eux afin de participer à un réseau d’aide aux 

malades à domicile et en maison de retraite au sein de la paroisse. 

Pour toute sa démarche il doit rester en lien avec la Pastorale de la Santé du 

diocèse et s’inscrire dans son projet.  

 

Les exigences pour les membres du SEM 

 Etre présent à la vie paroissiale 

 Avoir une bonne disposition à l’écoute 

 Etre fidèle à son engagement et régulier dans la mission 

 Etre ouvert à la relecture de la mission et savoir se remettre en question, 

en rendre compte au responsable 

 Travailler en équipe 

 Accepter de se former continuellement 

 

La vie de l’équipe 

L’équipe se constitue au sein de la paroisse, à l’initiative du curé, avec, si 

possible,  un responsable laïc. Elle soutien et confirme chacun dans la mission et 

pour cela elle est : 

 Lieu de rencontre, de partage et d’encouragement. 

 Lieu de communion au Christ et avec les frères, lieu de prière. 

 Lieu d’approfondissement de la foi et de la mission d’Eglise. 

 Lieu de préparation et de célébration des sacrements. 

 Lieu de relecture de la mission. 

 


